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AFGHANISTAN
Amnesty International demande qu’une
enquête soit menée d’urgence sur les
violences de Qala-i-Jhangi
Index AI : ASA 11/036/01

À la suite de nouvelles informations
ayant fait état de plusieurs centaines
d’homicides lors d’affrontements dans le
fort de Qala-i-Jhangi, près de Mazar-e
Sharif, Amnesty International appelle le
Front uni, les États-Unis et le Royaume-Uni
à ouvrir une enquête sur ces événements.

Après avoir négocié leur reddition,
plusieurs centaines de combattants
étrangers pro-Taliban ont été escortés par le
Front uni, le week-end dernier, de Kunduz
au fort de Qala-i-Jhangi. Les circonstances
entourant les affrontements qui ont suivi ne
sont toujours pas claires, mais les
premières informations indiquent que
certains prisonniers ont maîtrisé des
gardiens et se sont emparés d’armes à feu.
Les forces spéciales britanniques et
américaines auraient pris part aux combats,
notamment en guidant les frappes aériennes
américaines.

Il faut ouvrir une enquête de toute
urgence afin de découvrir ce qui a déclenché
les violences – et savoir en particulier si les
prisonniers ont été détenus et traités de
manière correcte. Les investigations
devront également porter sur la
proportionnalité de la réaction du Front uni
et des forces britanniques et américaines.
Des recommandations doivent être émises
de toute urgence afin de veiller à ce que les
violences et les pertes en vies humaines
soient évitées à l’avenir si d’autres
combattants se rendent et sont faits
prisonniers, et que le rôle principal du
Comité international de la Croix-Rouge, à
savoir surveiller le traitement des
prisonniers, soit facilité.

Les résultats de cette enquête doivent
être rendus publics, ainsi que toute mesure
de nature disciplinaire ou autre prise contre
les personnes dont il aura été établi qu’elles
ont mal agi. l

Pour en savoir plus, reportez-vous au
dossier de presse électronique
d’Amnesty International sur la crise
déclenchée 
par les attentats du 11 septembre :
http://web.amnesty.org/11septe
mber.htm

Pour obtenir de plus amples
informations, veuillez contacter le
Service de presse d'Amnesty
International, 
à Londres, au +44 20 7413 5566 
ou consulter notre site web :
http://www.amnesty.org


